
Délibération n°V2019-543

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 19 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et  le dix neuf décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Gérard
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Cédric
DE  SAINT  JOUAN,  Henri  de  VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent
HALUSKA,  Clare  HART,  Stéphanie  JANNIN,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Henri  MAILLET,  Mustapha
MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI,  Philippe SAUREL, Sauveur
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Nancy CANAUD ayant donné pouvoir à Alex
LARUE, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ, Nicole LIZA ayant donné pouvoir à Abdi
EL KANDOUSSI, Séverine SCUDIER ayant donné pouvoir à Michèle DRAY-FITOUSSI.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Titina DASYLVA, Audrey LLEDO

Attributions de subventions dans le cadre de la thématique "Partenariat Sports" -
Exercice 2020

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Le sport est un formidable outil de lien et de cohésion sociale. Il est source d’épanouissement individuel et
vecteur de valeurs collectives, de respect, de tolérance, de générosité. C’est également un facteur important
de la santé publique.

Ainsi, la Ville de Montpellier dans le cadre d’un appel à projet « partenariat sport » a souhaité développer le
Sport pour Tous dans tous les quartiers de la Ville, en partenariat avec les associations sportives du territoire.

Cet appel à projet, engagé par délibération du Conseil Municipal en date du 18 juillet 2019, a abouti à la
proposition d’un programme d’activités pour l’année 2020, en partenariat avec les associations sportives, qui
prévoit la mise en place de stages sportifs, notamment pendant les vacances scolaires, dont certains associent
des activités cérébrales et sportives (la tête et les jambes), ainsi que des activités famille.

Il est donc proposé de soutenir 69 associations à but non lucratif qui concourent à un intérêt général local
dans le cadre d’actions sportives, en leur accordant les subventions suivantes :
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Code Nom de la structure Type Titre du projet Montant

25
Les Petits

Débrouillards
Partenariat Stages  la tête et les jambes 3 000 €

102 FC Petit Bard Partenariat
Stages de football pendant

les vacances scolaires
2 000 €

278 Montpellier Arc Club Partenariat Les petits indiens 2 000 €

406
Echecs club
Montpellier

Partenariat
Stages d'echecs pendant les

vacances scolaires
1 700 €

769
Montpellier

Badminton Club
Partenariat

Stages de Badminton
pendant les vacances

scolaires
2 000 €

828
Montpellier savate 
boxe Française

Partenariat
Stages de Boxe pendant les

vacances scolaires
500 €

842 Spéléo Club Alpin Partenariat
Stages découverte  pendant

les vacances scolaires
1 500 €

864

Montpellier
Méditerranée

Métropole Canoë
Kayak Université

Partenariat
Stages découverte  pendant

les vacances scolaires
2 500 €

914
ASLJ Croix d'Argent

Volley
Partenariat Stages  la tête et les jambes 3 000 €

919 MUC Escrime Partenariat
Stages d'escrime   pendant

les vacances scolaires
1 700 €

928 MUC Football Partenariat Stages  la tête et les jambes 2 000 €

931 As St Martin Partenariat
Stages de football pendant

les vacances scolaires
2 500 €

963
CEP Montpellier

gymnastique
Partenariat

Stages de football pendant
les vacances scolaires

2 500 €

967 MUC Hand Ball Partenariat
Stages de football pendant

les vacances scolaires
1 500 €

1113 Claquettes en vogue Partenariat
Stage de la tête et les

jambes
3 000 €

1187 Arceaux Montpellier Partenariat
Stages de football pendant

les vacances scolaires
2 500 €

1225
Montpellier

Méditerranée Futsal 
Partenariat

Stages de futsal     pendant
les vacances scolaires

2 500 €

1320

Tai Chi Chuan Style
Yang Originel
Montpellier

Méditerranée

Partenariat Programme Famille 1 000 €

1420 Stade Lunaret Nord Partenariat
Stages de football pendant

les vacances scolaires
2 500 €

1541
Montpellier tennis de

table
Partenariat

Stages de tennis de table
pendant les vacances

scolaires
2 500 €

1746
Montpellier Haedong

Kumdo
Partenariat

Stages de Taekwondo
pendant les vacances

scolaires
2 000 €
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1891 Montpellier GRS Partenariat
Stages de Gymnastique

pendant les vacances
scolaires

2 000 €

1928
Montpellier Agglo.

Triathlon
Partenariat Stage  la tête et les jambes 2 000 €

1935
Les Chevaliers de la

Gaule
Partenariat Stage  la tête et les jambes 2 400 €

2139 ASPTT Montpellier Partenariat
Stages de Basket pendant

les vacances scolaires
1 900 €

2139 ASPTT Montpellier Partenariat Stage  la tête et les jambes 4 000 €

2139 ASPTT  Partenariat
Stages de Tennis   pendant

les vacances scolaires
2 000 €

2140
Montpellier

Chamberte Hand Ball
Partenariat

Stages de Handball pendant
les vacances scolaires

2 000 €

2274
Montpellier
monocycle

Partenariat
Stages de monocycle
pendant les vacances

scolaires
2 000 €

2502
Sport Tambourin Club

Montpellier 
Partenariat

Stages de tambourin
pendant les vacances

scolaires
1 000 €

2608
RC Lemasson
Montpellier

Partenariat
Stages de football pendant

les vacances scolaires
2 500 €

2831
Aéroclub de l'Hérault
Languedoc Roussillon

Partenariat Stage  la tête et les jambes 3 000 €

2870 ASBAM Volley Ball Partenariat Stage  la tête et les jambes 3 500 €
2954 Scalata Nature Partenariat Programme Famille 2 500 €

3059

Montpellier
Agglomération

Plongée Université
Club

Partenariat
Découverte de la plongée

pendant les vacances
scolaires

2 200 €

3081 Bleu Vertige Partenariat
Stages d'escalade pendant

les vacances scolaires
2 500 €

3160
Association  des

quartiers Les Marels II
Aiguelongue Pergola

Partenariat
Stages de football pendant

les vacances scolaires
1 700 €

3568
Montpellier Basket

Mosson
Partenariat

Stages de football pendant
les vacances scolaires

2 700 €

3634 Ecole de bowling Partenariat
Stages de bowling pendant

les vacances scolaires
3 200 €

3659

Montpellier
Méditerranée

Métropole Tae Kwon
Do 

Partenariat
Stages de taekwondo
pendant les vacances

scolaires
4 500 €

3762
Ice & Roller School

Montpellier
Partenariat

Stages de baby rollers
pendant les vacances

scolaires
1 500 €

3833
Montpellier

Languedoc Cyclisme
Partenariat Stage  la tête et les jambes 2 500 €

3845
Centre des arts du

cirque BALTHAZAR
Partenariat

Stages des arts du cirque
pendant les vacances

scolaires
2 000 €
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3914
Montpellier Métropole

Hockey club
Partenariat

Stages de football pendant
les vacances scolaires

2 700 €

4012
Montpellier

Agglomération Futsal
Partenariat

Stages de hockey sur glace
pendant les vacances

scolaires
2 700 €

4265 Association Attitude Partenariat
Stages de skateboard
pendant les vacances

scolaires
1 200 €

4380 Aqualove Sauvetage Partenariat Stage  la tête et les jambes 2 500 €

4489
Ring Athlétique du

Petit Bard
Partenariat

Stages de boxe pendant les
vacances scolaires

1 800 €

4547 La Maison du Judo Partenariat
Stages de judo pendant les

vacances scolaires
2 000 €

4556
Montpellier Eaux

Vives Canoe Kayak
Partenariat Stage  la tête et les jambes 2 500 €

4643
Montpellier Funny

Riders
Partenariat

Stages de rollers pendant
les vacances scolaires

2 500 €

4701
Montpellier Football

Americain (les
Hurricanes)

Partenariat
Stages de football

Américain pendant les
vacances scolaires

500 €

4720
Agglomération

Montpellier Sport
d'Orientation 34

Partenariat Stage  la tête et les jambes 2 000 €

4806 ASC Paillade Mercure Partenariat
Stages de football pendant

les vacances scolaires
3 300 €

4875 AS Celleneuve Partenariat
Stages de football pendant

les vacances scolaires
2 900 €

4890
Association Omnisport

Figuerolles
Partenariat

Stages de boxe et de futsal
pendant les vacances

scolaires
2 500 €

5002 Mosson Full Contact Partenariat
Stages de full contact
pendant les vacances

scolaires
2 700 €

5167
Génération Tae Kwon

Do
Partenariat

Stages de taekwondo
pendant les vacances

scolaires
2 500 €

5683
Ecole Judo
Montpellier

Agglomération
Partenariat

Stages de judo pendant les
vacances scolaires

2 000 €

5722 Peps  Partenariat Stage  la tête et les jambes 2 400 €

5790
Montpellier sporting 
club

Partenariat
Stages de Sambo pendant

les vacances scolaires
500 €

5792
Montpellier Judo

Olympic
Partenariat

Stages de football pendant
les vacances scolaires

2 000 €

5854
Montpellier Mosson

Omnisport
Partenariat

Stages de judo pendant les
vacances scolaires

1 500 €

5943 ANSA Partenariat Stage  la tête et les jambes 2 300 €

6424 FC Pas du Loup Partenariat
Stages de football pendant

les vacances scolaires
2 000 €

6482 Sport Talent 34 Partenariat
Stages de football pendant

les vacances scolaires
1 000 €
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6720
Voyage au bout de la

Cime
Partenariat Stage  la tête et les jambes 2 000 €

6779
Athlétic Club
Montpellier

Partenariat Stage  la tête et les jambes 2 500 €

7325 D'streettraining Partenariat
Initiation au streetworkout

pendant les vacances
scolaires

500 €

    151 000 €

Ces sommes d’un montant de 151 000 € seront prélevées sur le budget du service des sports, nature 65748, 
fonction 933.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

-de décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des lettres
d’engagement et des conventions le cas échéant ;
-de prélever ces sommes sur les crédits ouverts pour l’exercice 2020 sur l’imputation citée ci-dessus pour un 
montant de 151 000 € ;
-d’approuver la lettre d’engagement et la convention type annexées à la présente délibération ;
-d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 26 décembre 
2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 26 décembre 2019 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20191219-110906-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 27/12/19 
Réception en Préfecture : 27/12/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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